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DEFINITIONS
· droit :
· règles qui s'imposent, mais aussi les décisions qui en découlent et le raisonnement.
· Règles et valeurs qui s'organisent en culture
· science au sens de savoir, art au sens de artisanat
· découle : du pouvoir politique, du pouvoir exécutif, du pouvoir législatif, du pouvoir décentralisé, et des juges (mais pouvoir inférieur)
· ordre : agencement cohérent d'un ensemble de choses, impératif à la logique du droit.
· ordre public : règle impérative posée par le pouvoir législatif qui dépasse les volontés privées ; le but est l'ordre social, la sécurité.
· bonnes mœurs : règles de moralité.
· droit naturel : conception transcendante de la justice, vient de l'extérieur de la sphère de décisions des hommes, doit corriger les règles de droit que posent les hommes
· dialectique : méthode de décision par la confrontation des points de vue, voir une question sous tous les points de vue possibles en argumentant toute décision.
· justice commutative : Son domaine d’application est l’échange.
Son objet spécifique est de compenser, rétablir un équilibre rompu en ordonnant à celui qui a fait perdre à autrui une chose de lui en fournir l’équivalent.
C’est la justice qui assure que, dans une relation entre 2 individus, si une personne prend une chose qui appartient à une autre, la personne devra remettre à cet te autre personne une chose équivalente. Alors dans cet échange volontaire ou involontaire, il y aura eu une égalité.
C’est la justice qui prétend veiller à une égalité arithmétique dans les échanges. On parle aussi de justice corrective.
· justice distributive : Son domaine d’application est la distribution.  
Dite aussi justice rétributive = son objet spécifique est de « récompenser », « rétribuer ». Attribuer à chacun selon son mérite.
La distribution est juste si chacun reçoit une part proportionnellement égale à sa contribution à la fortune de la communauté.
· justice sociale : La société est juste que si elle est là pour faire en sorte que les besoins de chacun soient comblés.
L’État providence a beaucoup communié à cette conception de la justice.
Cette conception de la justice est relayée par un certain nb de lois qu’on appelle les lois « sociales ».
· positivisme légaliste : règles de droit posées par le pouvoir politique. Adéquat dans les régimes démocratiques car le pouvoir politique est élu.
· droit positif : ensemble des règles de droit en vigueur à un temps et sur un territoire donnés, règles posées par les autorités régulièrement investies de ce pouvoir. L'autorité législative est l’État, le juge se borne à appliquer.
· droit objectif :
· ensemble des règle dont la coordination forme l'ordre juridique
· ensemble des règles visant à organiser la vie en société et sanctionnées par la puissance publique (lexique des termes juridiques 2011)
· règle : quelque chose de normatif, qui oblige. Mais tout énoncé verbal dans une loi n'est pas forcément normatif (ex de la loi sur le génocide arménien)
· règle supplétive : leur application peut être écartée par les sujets de droit s'ils le souhaitent. Elle ne s'applique que si les sujets de droit n'ont pas exprimé une volonté contraire.
· règle dispositive : les parties peuvent délimiter souverainement la matière litigieuse (faits et objet du litige) et que le juge ne peut pas se prononcer sur des questions/faits dont il n'est pas saisi. (lexique des termes juridiques 2011)
· règle impérative : le sujet ne peut pas déroger à la règle.
· règle d'ordre public : peut être synonyme de règle impérative, mais plus restreint, plus concentré sur les valeurs essentielles.
· abstrait/concret : exprime une idée / décrit une réalité tangible et particulière.
· abrogation implicite (≠ expresse) : une nouvelle disposition normative est édictée, dont le contenu est incompatible avec le contenu de l'ancienne disposition qui n'est donc plus effective.
· revirement de jurisprudence : une loi nouvelle brise une règle posée par les tribunaux (règle prétorienne).
· période transitoire : retarder dans le temps l'entrée en vigueur de la loi nouvelle pour que le citoyen puisse se préparer.
· rétroactif : remettre en cause un effet qui a été entièrement accompli dans le passé
· loi interprétative : loi destinée à éclairer le sens d'une disposition législative antérieure sans y ajouter au fond. L'interprétation fait corps avec la disposition interprétée.
· loi de validation : loi prise afin de rendre incontestables des actes qui auraient pu l'être sous l'empire du droit antérieur. Rétroagit car valide/régularise un acte qui est pourtant achevé.
· loi : règle de droit adoptée par le parlement sous forme d'un texte promulgué par le président de la république et publié au JO.
· règlement : règle écrite posée par le pouvoir exécutif (gouvernement, administration) dans un acte juridique publié au JO ou dans un bulletin officiel. Sa structure est analogue à celle de la loi.
→ plan communautaire : règlement : norme posée par la communauté, dotée d'un effet direct au sein des États membres
· directive : norme élaborée en commun par différents organes de l'UE. Son effectivité est subordonnée à la transposition de la disposition dans chaque État membre.
· Juge civil : peut mettre à l'écart un acte réglementaire illégal quand il y a voie de fait, manifestement insusceptible de se rattacher au pouvoir de l'auteur administratif de l'acte.
· Juge pénal : questions plus graves donc pouvoir plus important. Le juge pénal peut connaître le contentieux de l'exception d'illégalité si la solution de son procès en dépend.
· droit public : comment doivent être les relations avec la puissance publique ?
→ les relations des organes de l’État entre eux (droit constit)
→ les relations de l’État et des collectivités territoriales (droit des collectivités territoriales)
→ les relations de l’État et des institutions publiques supérieures (droit communautaire institutionnel, droit international public)
→ les relations de l’État et de ses agents qui lui permettent d'agir (droit de la fonction publique)
→ les relations de l’État avec les personnes privées (droit administratif, droit électoral)
· droit public processuel : les règles de procédure judiciaire pour déterminer comment se déroule un procès auquel l’État est partie.
· Droit pénal : dans la vie sociale, il faut que certaines règles de comportement soient absolument respectées. Le droit pénal en constitue la collection, les règles qu'il faut sanctionner d'une manière particulière.
· Sanction pénale :  toujours mise en œuvre par l’État pour punir dès qu'il y  a violation de la règle, indépendamment des conséquences de la violation. La valeur de la violation est prêtée à la valeur de la règle, pas à la valeur des conséquences de la violation.
· Droit privé : a pour objet la réglementation d'ordre privé ; rien ne relève de l'intérêt public.
· Droit civil : droit des questions communes à toutes les personnes privées, droit qui figure dans le Code civil.
· Droit subjectif : pouvoir reconnu à un sujet et judiciairement protégé en vertu des règles du droit objectif. Peut s'exercer à l'encontre d'une autre personne (pouvoir d'exiger qu'elle fasse qqchose), peut s'exercer à l'encontre d'une chose déterminée, peut s'exercer à l'encontre de la société dans son ensemble.
· Liberté : pouvoir reconnu à une personne d'entreprendre une certaine action sans que l’État puisse lui interdire de façon absolue. Puissance d'agir mais pas gage d'impunité.
· Patrimoine : ensemble abstrait où est comptabilisée la totalité des biens et des dettes d'une personne.
· Droit réel : Droit qui repose sur une chose (res : la chose). C’est un pouvoir juridiquement direct et juridiquement protégé d’une personne sur une chose. Ex : le droit de propriété.
· Droit personnel : C’est le droit qu’une personne détient contre une autre personne. Le droit personnel se concrétise par le fait qu’une personne pourra exiger d’une autre personne l’accomplissement d’un acte déterminé. L’action qu’il est possible d’exiger de cette autre personne peut être positif ou négatif. Le lien qui s’établit entre ces 2 personnes est un lien d’obligation. Le droit personnel s’assimile au droit de créance.
· Droit extrapatrimonial : C’est un droit subjectif dont un individu est titulaire, mais qui ne figure pas dans son patrimoine. La nature de ce droit n’est pas monétaire. Toute personne humaine s’en trouve dotée. Il est indisponible, on ne peut y renoncer, ni le céder.
· Droit de la personnalité : droit extra patrimonial comprenant les droits exprimant l’identité de la personne (attaches familiales, nom, nationalité, sexe) et les droits exprimant la personnalité de l’individu (vie privée, droit moral).
· Personne morale : régime juridique construit sur le modèle de la personne physique. Créer un être abstrait qui étant une personne serait doté d'un patrimoine, répondrait seul des dettes, serait doté pour s'exprimer d'organes constitués par les apporteurs.
· Droits exprimant l'identité de la personne : ensemble des éléments qui permettent aux individus de se situer dans le groupe (attaches familiales, nom, nationalité, sexe).
· Les droits fondamentaux : reconnus à l'homme par inhérents à l'humanité/la personne humaine. Le droit les encadre mais ne les vide pas de leur substance.
· Propriété : moyen pour un individu d'avoir une sphère de tranquillité, il est souverain sur sa chose.
· Procès : mode de réalisation concrète de tous les droits.
· Action : droit pour l'auteur d'une prétention d'être entendu sur le fond de celle ci afin que le juge la dise bien ou mal fondée.
· Prescription extinctive : institution juridique par laquelle le droit d'agir en justice pour défendre un droit subjectif s'éteint au terme d'un certain délai d'inaction. La durée varie selon les droits.
· Recevabilité : condition préalable à l'action. Pour que celle ci prospère le demandeur doit présenter les faits.
· Preuve : démonstration préalable des faits. Consiste à convaincre le juge de la vérité d'un fait ou d'un acte.
· Acte authentique : écrit réalisé par un officier public dont les constatations qu’il a consigné dans l’acte font foi jusqu’à inscription de faux : elles ont une force probante absolument contraignante.
· Acte sous seing privé : C’est un écrit signé auquel on oppose l’acte (Seing = signature). Il a une force probante légale. Le juge est tenu de se convaincre sur la base de cette info. (acte sous seing privé ou écrit sous seing privé?)
· Témoignages : paroles émises par des tiers à l'instance, aussi dénommées preuve testimoniale. Elle n'a en soi aucune force probante légale, c'est le juge qui apprécie. Certaines personnes en sont dispensées comme les enfants dans le cadre du divorce de leurs parents.
· Présomptions : conséquences que la loi ou le magistrat tirent d'un fait connu à un fait inconnu.
· Présomption du fait de l'homme : à la discrétion du magistrat qui se convainc de la liaison
· Présomption du fait de la loi/légale : c'est la loi qui établit le lien intellectuel entre les deux faits quand un a été prouvé, fondée sur l'observation de la réalité et ce qui se passe habituellement.
· Acte juridique : manifestation de volonté destinée à produire tout ou partie des effets juridiques que le droit objectif lui attache. L’acte juridique peut être unilatéral ou bilatéral.
· Preuve littérale : écrit signé de celui auquel on l'oppose remplissant des formalités complémentaires, sa force probante s'impose au juge et les parties ont interdiction de passer outre.
· Signature : signe qui remplit une double fonction : identification de l'auteur du signe et expression de l'appropriation par l'auteur de ce qui est couvert par la signature.
· Coutume : Règle (de conduite ou règle technique) spontanément observée par le corps social et considérée par lui comme obligatoire, sans consécration préalable par une autorité instituée pour ce faire. Elle comporte traditionnellement deux éléments : un élément matériel (la répétition du comportement qui devient un comportement standard) et un élément psychologique (l'opinio necessitatis, le sentiment commun au sein de la communauté qu'il est nécessaire de se conformer à la règle). On distingue la coutume secundum legem (la coutume seconde de la loi), la coutume praeter legem (la coutume vient combler un vide législatif sans que la loi l’ait autorisée et visée cela), et la coutume contra legem (la coutume contre la loi).
· Autorités administratives indépendantes (AAI) : Elles sont un moyen qu’a inventé l’État pour réguler certains secteurs économiques particuliers qu’il ne pouvait faire contrôler par ses seuls services.
· Codification savante : Mise en ordre systématique d'une matière.
· Jurisprudence : traditionnellement la « science du droit » mais aussi l'activité juridictionnelle, l'activité consistant à dire ce qu'est le droit dans un cas déterminé, cette parole juridique s'impose à tous ceux qu'elle concerne. Source de droit car source de règles.
· Droit prétorien : règle d'origine judiciaire.
· Arrêt de règlement : décision d'un tribunal supérieur qui énonce la règle que les tribunaux inférieurs devront appliquer à l'avenir sur une question particulière.
